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Conformément à l’article 25 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à 
deux niveaux, le Collège de Police a l’honneur de vous convoquer à la séance du Conseil de Police de la zone 
de police « Houille-Semois » qui se déroulera le :   

  

 
Mardi 07 mai 2019 à 20h00 

 

En la salle de la Tannerie, sise Rue Albert Marchal à 5575 Gedinne 
 
 
 

  
 

 

Ordre du jour : 
 

 
 

Séance publique : 
 
 

 0. Approbation du PV du Conseil de Police du 13 mars 2019. 
 

 1. Approbation du budget 2019 de la Zone de Police Houille-Semois : information. 
 

 2. Acquisitions diverses : propositions et décisions. 
 

➢ 2.a. Acquisition d’appareils ETT-ETM. 
➢ 2.b. Acquisition d’équipement pour motocyclistes. 
➢ 2.c. Acquisition d’armes à feu individuelles. 
➢ 2.d. Acquisition d’armes à feu collectives. 
➢ 2.e. Acquisition d’un PC portable. 
➢ 2.f. Acquisition de radios Astrid Tetra.  
➢ 2.g. Acquisition d’un ordinateur portable « terminal de données mobiles ». 
➢ 2.h. Acquisition de matériel pour le Pool « GPI48 ». 

 

 3. Acquisition d’un PC portable : information et ratification. 
 

Séance à huis clos : 
 

 HC1. Demande de mise à la pension anticipée d’un Commissaire de Police au 01 juillet 2019 : 
information et décision. 

 
 

     Par Ordonnance, 
 

               Le Secrétaire,                                                   Le Président, 
 

           Jean-François PAQUAY                 Marc LEJEUNE                                                                                                             

Convoqués : 
Monsieur Marc LEJEUNE, Bourgmestre de Beauraing, Président de la Zone de 
Police ; 
Monsieur David CLARINVAL, Député-Bourgmestre de Bièvre ; 
Monsieur Vincent MASSINON, Bourgmestre de Gedinne ; 
Monsieur Arnaud ALLARD, Bourgmestre de Vresse-sur-Semois ; 
Mesdames Caroline BRACK ; Jeannine DOUNY-PONCELET ; Isabelle 
MAROIT ; Régine ROCHETTE et Ana RODRIGUEZ VERDASCO, conseillères 
de Police ; 
Messieurs Jérôme ANCEAU ; Cyprien ANTOINE ; Alain BARBIER ; André 
COPINE ; David DURUISSEAU ; André GÉRARD ; Jean-Claude 
GRANDJEAN ; Julien GRANDJEAN ; Pierre LAMOTTE et Cyrille MASSET, 
conseillers de Police ; 
Monsieur Bernard CHARLIER, Commissaire de Police, Chef de Corps f.f. de la 
Zone de police ; 
 

Assistés de Monsieur Jean-François PAQUAY, Secrétaire de la Zone de Police. 
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